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- Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales,

- Vu la délibération n° 12196 en date du 15 avril 2014 relative à l'élection de Monsieur Philippe SAUREL en qualité de Président,

- Vu l’article L.5217-2 du Code général des collectivités territoriales,

- Vu le décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014, publié au Journal officiel du 26 décembre 2014, portant création de la métropole « Montpellier Méditerranée Métropole » par transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier,

- Vu la délibération du Conseil n°12200 du 22 avril 2014 relative à l’élection de Madame Chantal MARION en qualité de Vice-Présidente,

- Vu les délégations accordées au Président par le Conseil de Métropole, notamment celle d’autoriser les acquisitions foncières ou immobilières à l’amiable non soumises, conformes ou en dessous de l’évaluation de France Domaines, par voie de préemption, par exercice du droit de priorité, par transfert d’office conformément à l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme ou par voie d’expropriation, y compris la signature de traités d’adhésion à une ordonnance d’expropriation, d’acquisitions sous DUP, ainsi que les indemnités d’éviction dues aux occupants de parcelles acquises à l’amiable, préemptées ou expropriées par Montpellier Méditerranée Métropole,

- Vu l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Chantal MARION,

- Vu la délibération du Conseil de Métropole n°13814 du 26 mai 2016 définissant l’intérêt métropolitain relative à la compétence, création et réalisation des opérations d’aménagement,

- Vu le plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006,

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l’instauration du droit de préemption urbain sur les zones U et AU du PLU de Montpellier,
- Vu la délibération du Conseil municipal du 14 juin 2010 approuvant l’application du droit de préemption urbain renforcé sur Montpellier,
- Vu la décision du 4 janvier 2016 relative à la délégation du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé consentie à la Ville de Montpellier par Montpellier Méditerranée Métropole,

- Vu la décision n° MD2019-833 du 14 août 2019 relative au retrait de la délégation du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé consentie à la Commune de Montpellier par Montpellier Méditerranée Métropole sur les parcelles cadastrées LW 27, LS 13, LY 45, 47, 48, 88, 91, LZ 53, 315, 311, LR 262, 294, 295, 296, 8, 12, 15, 51, 49, 48, 33, 25, 38, 95, 298, 297, 252, 30, 270, 134, parcelles supportant les copropriétés impactées par le projet métropolitain de rénovation urbaine du quartier de la Mosson,  
- Vu la délibération du Conseil de Métropole n°13814 du 26 mai 2016 définissant l’intérêt métropolitain relative à la compétence définition, création et réalisation des opérations d’aménagement,

- Vu la délibération du Conseil de Métropole n°14001 du 21 juillet 2016 approuvant le projet de protocole de préfiguration du nouveau projet de renouvellement urbain des quartiers Mosson et Cévennes, les projets de mandats d’études du protocole de préfiguration, les 6 projets de convention des Programmes Opérationnels de Prévention et d’Accompagnement des Copropriétés (POPAC), les 2 projets de mandats relatifs à la mise en œuvre des POPAC,

- Vu la délibération du Conseil de Métropole n° M2018-438 du 20 septembre 2018 approuvant les objectifs poursuivis pour le projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson et définissant les modalités de la concertation publique au projet,

- Vu la délibération du Conseil de Métropole n° M2019-21 du 31 janvier 2019 prenant en  considération l’étude urbaine menée dans le cadre du projet de renouvellement urbain du quartier Mosson et instaurant un périmètre d’études délimitant les terrains affectés par ce projet,

- Vu la convention entre l’ANAH et Montpellier Méditerranée Métropole portant « Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat copropriétés dégradées de Montpellier Méditerranée Métropole – Période 2019-2024 - OPAH CD MOSSON » signée le 25 juillet 2019,  
- Vu la délibération du Conseil de Métropole n° M2019-696 du 18 décembre 2019, approuvant la création de l’opération « nouveau projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson », désignant la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M) comme titulaire de la concession de renouvellement urbain du quartier de la Mosson et approuvant les termes du traité de concession,

- Vu le traité de concession de renouvellement urbain NPNRU du quartier de la MOSSON signé entre Montpellier Méditerranée Métropole et la SA3M en date du 14 janvier 2020 ,

- Vu la déclaration d’intention d’aliéner envoyée par Maître , notaire à , reçue en Mairie de Montpellier le .., concernant la vente par Monsieur …, d’un appartement …., constituant les lots …de la copropriété .., cadastrée section .., au prix de …€,

- Vu le constat dressé le .. à la suite de la visite des lieux effectuée par les services de Montpellier Méditerranée Métropole conformément à l’article L 213-2 du Code de l’urbanisme,

- Vu l’avis de France domaine.

CONSIDERANT :
- qu’aux termes de l’article L 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, Montpellier Méditerranée Métropole exerce de plein droit la compétence en matière d’aménagement de l’espace métropolitain ;

- que les opérations d’aménagement de renouvellement urbain, objet d’une contractualisation avec l’ANRU sont d’intérêt métropolitain au sens de la délibération du Conseil de Métropole n° 13814 du 26 mai 2016,
- que dans le cadre du protocole de préfiguration signé le 16 décembre 2016 avec l’ANRU, le secteur de la Mosson dans lequel se situe la résidence ……… a été retenu comme un secteur à enjeux stratégiques, et qu’à la suite dudit protocole, par délibération du Conseil de Métropole du 20 septembre 2018, les objectifs et les modalités de concertation publique, du projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson ont été définis.

- que …….. se situe dans la copropriété ….., dans le quartier prioritaire de la Mosson, retenu par l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine (ANRU) pour le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) et dans le périmètre couvert par l’opération « nouveau projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson » approuvé par le Conseil de Métropole le 18 décembre 2019, opération qui prévoit notamment d’intervenir sur le parc de logements privés, dans le cadre du « Plan initiatives copropriétés », par l’acquisition de logements dans des immeubles voués à être démolis ou requalifiés.
- que la Métropole a confié à la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M) la mise en œuvre de l’opération « nouveau projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson » à l’issue de la signature, le 14 janvier 2020, d’un traité de concession de renouvellement urbain.  

- que dans ce contexte, l’acquisition de la propriété de … est nécessaire en vue de la réalisation de l’opération « nouveau projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson ». Ce projet est conforme aux articles L.210-1 et L.300-1 du Code de l'urbanisme qui précisent que le droit de préemption peut notamment être exercé afin de permettre le renouvellement urbain. 
L’objectif poursuivi par les acquisitions réalisées sur cet immeuble est de maîtriser 30  % de cette copropriété dégradée afin de pouvoir accompagner le vote et la réalisation des travaux des parties communes, tout en permettant une offre de relogement potentielle dans le cadre d’opération tiroir.  

D E C I D E

ARTICLE 1 : Montpellier Méditerranée Métropole se porte acquéreur, par voie de préemption, de la propriété de 
ARTICLE 2 : Le prix d’acquisition du bien occupé est fixé au prix proposé dans la déclaration d’intention d’aliéner soit à ….€ plus une commission d’agence de …€ dont justificatif sera sollicité pour être opérant, frais d’acquisition en sus et à la charge de l’acquéreur.

ARTICLE 3 : Dans le cas où le propriétaire déciderait de maintenir le prix indiqué dans la déclaration, d'engager la procédure réglementaire afin que le prix de l'immeuble soit fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation, conformément à l'article R 213-11 du Code de l'urbanisme.

ARTICLE 4 : La SA3M interviendra à l’acte d’acquisition, en tant que concessionnaire de Montpellier Méditerranée Métropole et en qualité de tiers-payeur, le bien lui étant par la suite cédé gratuitement.
ARTICLE 5 : D’autoriser toute personne ayant reçu délégation à signer l’acte d’acquisition et tout document relatif à cette affaire conformément à l’arrêté portant délégation de fonction.

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de Montpellier Méditerranée Métropole et Madame le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Décision relative à l'exercice du droit de préemption urbain - Propriété  - Parcelle  lot  Résidence  - Commune de Montpellier
	
	Décision de préemption à l'occasion de la vente par, d’un  appartement avec garage et cave, constituant les lots  de la copropriété  avenue à Montpellier, cadastrée section, au prix révisé de € dont  € de commission d’agence. L'acquisition de ce bien est nécessaire en vue de la réalisation de l’opération « nouveau projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson ». La SA3M interviendra à l’acte d’acquisition, en tant que concessionnaire de l’opération et en qualité de tiers-payeur, le bien lui étant par la suite cédé gratuitement. La SA3M interviendra à l’acte d’acquisition, en tant que concessionnaire de l’opération et en qualité de tiers-payeur, le bien lui étant par la suite cédé gratuitement.
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